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Alcool vendu aux mineurs
DEUX FOIS PLUS D'AMENDES!

••

Les contrôleurs juniors constatent
plus facilement les infractions

pour les 16·18 ans (voir détails et procès-verbaux (236) ont pu
réaction ci-contre).

~ En mars 2017, Maggie De
Block annonçait vouloir clari-
fier la législation en matière
d'interdiction de vente d'alcool
aux mineurs. Elle reconnaissait
alors qu'il n'était pas toujours
évident pour le Secteur Horeca
notamment, de faire la diffé-
rence enrre alcool spiritueux
ou non. Pour rappel, il est in-
terdit de vendre toute sorte
d'alcool aux moins de 16 ans et
pour les 16-18 ans, une tolé·
rance était de mise pour les
non spiritueux. Pas toujours
évident de classer un apéritif
par exemple dans l'une ou
l'autre catégorie.

Un an après ]a communica·
tion de la ministre de la Santé,
]a situation n'est toujours pas
clarifiée. Cette fois, Maggie De
Block précise dans une réponse
à une question parlementaire
que ses services ont travaillé à
un projet de simplification el

d'amélioration de la législation
actuelle. Seules les bières et ]e
vin seront dès lors autorisés

~ de simplification et d'amélîora-
tion de la législation actuelle.
Bières et vins uniquement
pourront donc être autorisés
dès 16 ans.

"Le secteur des producteurs
de boissons alcoolisées est ac-
tuellement consulté pour véri-
fier que cette modification lé-
gislative est cohérente et qu 'el-
le empêche les lones grises
concernant certaines boissons
particulières", précise la mi-
nistre de la Santé,

Chez Eurotox, l'Observatol-

être établis grâce à ces contrô'
leurs juniors, dont la formation
intensive (théorique) s'est ache-
vée au début du printemps
2017_

"Les contrôleurs juniors ont
une plus grande chance de cons-
tater une infraction. Le pourcen-
tage d'infractions pour les enqué-
tes menées par ces juniors s'élève
à Il %", précise la ministre de la
Santé, ajoutant que "cela est da
sans aucun doute au fait que les

contrôleurs juniors sont moins re-
pérés pendant les contrôles et
qu'ils ont donc plus de chance de
constater ces infractions".

Pour ce qui est des amendes
infligées, en fonction de la gra-
vité des faits et de la responsa-
bilité de la personne qui vend
J'alcoo] aux mineurs (patron ou
serveur, etc.), les montants peu-
vent aller de 200 jusqu'à 8.000
euros 1

EN MATIÈRE DE CONTRÔLE de
vente d'alcool aux mineurs, en
revanche, la mise en place, l'an
dernier, du système des contra-
leurs juniors a porté ses fruits.
Le nombre de procès-verbaux
dressés pour vente d'alcool aux
mineurs a plus que doublé
grâce à leur intervention! C'est
ce qui ressort des chiffres corn·
muniqués par Maggie De Block.

De 3.557 enquètes réalisées
par le service de contrôle Tabac
et Alcool, pour ce qui est de la
vente d'alcool aux moins de 18
ans, on est passê à 5.199 enquê-
tes en 2017, dont 2.618 menées

par ces contrôleurs juniors. Au
total, 402 procès-verbaux ont
ainsi étê dressés en 2017 à l'en-
contre de vendeurs ne respec-
tant pas la ]égislation. C'est
deux fois plus qu'en 2016 (184
p·V).

Et plus de la moitié de ces Nawal Bensalem

re socio-épidémiologique al-
cool-drogues en Wallonie et à
Bruxelles, on se montre miti-
gé face à ce changement.
"C'est une mesure nécessaire
pour clarifier les choses mais
ce n'est pas suffisant. Cela ne
va pas régler la consommation
d'alcool chez les jeunes. fi faut
avant tout renfarcer la préven-
tion ou du moins accompagner
cette nouvelle législation
d'autres solutions", nous dé-
clare Michael Hogge, rappe-
lant par la même occasion

que le plan alcool est toujours
bloqué, gouvernement fédé-
rai et entités fédérées ne par-
venant pas à se mettre d'ac-
cord.

Enfin, en matière d'étique-
tage mentionnant une limite
d'âge sur les bouteilles d'al-
cool, une procédure, au ni-
veau européen, devrait bien-
tôt aboutir. Maggie De Block
précise qu'elle a pris les de-
vants, en contactant certains
producteurs, afin de discuter
des pistes envisageables.

N.Ben.

Vins et bières
pour les 16-18 ans
BRUXELLES Alors que le
doute était permis jusqu'ici
sur les alcools spiritueux ou
non, la deuxième catégorie
pouvant être vendue aux 16-
18 ans, la législation en la ma-
tière devrait (enfin) changer.
La ministre de la Santé Mag-
gie De Block l'assure, ses ser-
vices ont travaillé à un projet
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